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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Vendredi 30 juin 2023 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

 Vent :   

État de la piste  

Nombre de 
courses 

 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

 

Total des paris 
mutuels 

 

Vétérinai
re à 
contacter     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Pete Gillies Kelly Counsell 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

 

Suite à l’alerte spéciale de qualité de l’air émise par Environnement Canada pour la 

ville de Toronto, et conformément aux conseils des vétérinaires, des médecins et 

d’autres officiels des courses, notamment la Commission des alcools et des jeux de 

l’Ontario, la direction de l’hippodrome Woodbine se voit dans l’obligation d’annuler 

le programme de courses ainsi que les épreuves de qualification de Woodbine 

Mohawk Park pour le vendredi 30 juin, la priorité étant de veiller à la santé et à la 

sécurité tant des chevaux que de tous les participants impliqués. 

 

Les courses Ontario Sires Stakes Gold Legs pour pouliches trotteuses de 3 ans, 

prévues pour vendredi, sont reportées au jeudi 6 juillet 2023.  

Les courses se dérouleront conformément au tirage au sort. 
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Le comité constitué de Stewart, Dorion et Walker a tenu des examens avec 

Stephanie Lapointe, Anthony Beaton et Jim Stocker relativement aux rapports 

d’incidents reçus le 17 juin. La décision sera prise en délibéré. 

 

 

 

 
 
 
 
  

 


